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Préambule  

La SCI Haritzaga ŀ ǇǊŞǾǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ нΣо ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŀȅƻƴƴŜ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ WŜŀƴ 5ŀǊǊƛƎǊŀƴŘ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘΩ!ǊƛǘȄŀƎǳŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ  

{ǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŏƻƴǎƛste en la construction de quatre bâtiments de trois 
ŞǘŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŘŜ ŘŜǳȄ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎǊŝŎƘŜΦ 

/Ŝ ǎƛǘŜ ǇǊŜƴŘ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜƴǎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘΩ!ǊƛǘȄŀƎǳŜΦ 

Dans le cadre de ce projet, un dossier au cas par cas a été réalisé et déposé le 5 juin 2023. Pour compléter ce 
dossier, un pré-ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎƛǘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ŝǘ 
octobre 2022.  

Le Service Patrimoine Naturel de la DREAL Aquitaine a demaƴŘŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘaires complémentaires 
afin de pouvoir mieux appréhender les incidences du projet sur les éventuelles espèces protégées présentes au 
droit du site.  

À la suite des nouvelles prospections de 2024 et des propositions de mesures ŘΩŞǾitement et de réduction, il a 
été demandé un dossier de demande de dérogation relative aux espèces protégées.   

Le contenu du dossier a pour objet de : 

Á tǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ; 

Á WǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀnte ; 

Á tǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Τ 

Á Évaluer les impacts bruts du projet sur les habitats et les populations animales/végétales protégées 
concernées ; 

Á tǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳent ; 

Á Évaluer les impacts résiduels du projet sur les habitats de repos et de reproduction et les populations 
animales protégées ; 

Á /ŀƭŎǳƭŜǊ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǊŀ ǳƴ 
impact résiduel supérieur à « non significatif » ; 

Á Présenter la stratégie de compensation ; 

Á /ƻƴŎƭǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ. 
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1. Objet de la demande 

[ΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-2 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

projet immobilier sur la commune du Bayonne dans les Pyrénées-Atlantiques (64).  

Cette demande de dérogation porte sur :  

Á [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όǎƛǘŜǎ ŘŜ 
reproduction et /ou aires de repos) ; 

Á [ŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ; 

Á [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ  

Á [ŀ ŎŀǇǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎpèces animales protégées. 

Le présent dossier est accompagné de deux Cerfas complétés et signés ci-après :  

Á CERFA n° 13614*01 : Demande de dérogation pour la destruction, l altération, ou la dégradation de 

sites de reproduction ou daires de repos danimaux d espèces animales protégées. 

Á CERFA n° N° 11 632*02 : 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

protégées.  
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2. Identité du demandeur 

Cette demande est portée par la SCI Haritzaga : 

6 rue des Palombes  

64500 CIBOURE 

Tél. : 05 59 85 24 49 

N° SIRET : 947 991 501 00018 
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3. Formulaires CERFA relatifs à la demande de 
dérogation 
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4. Justification et présentation du projet 

4.1. Localisation du projet 

Le projet se situe ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ au sud-ouest de la commune de Bayonne, le long du chemin 
de la Marouette, contre-allée du boulevard ŘΩAritxague.  

 

 

Figure 1 : Localisation du site du projet (Source : plan de situation du permis de construire) 
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Le terrain, appartenant à la maison diocésaine de la ville de Bayonne, est bordé au sud par le centre logistique 
de la société Txik-TxakΣ Ł ƭΩouest par le chemin de la Marouette et le Boulevard ŘΩ!ǊƛǘȄŀƎǳŜΣ ŀǳ nord par les 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ¢hYL [!b! Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘƛƻŎŞǎŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ville.  

 

Figure 2 : La parcelle dans son contexte urbain (Source : Géoportail) 

Le terrain dans son état actuel ne comporte aucune construction, la parcelle est enherbée avec des 
cheminements piétons menant au séminaire.  

La superficie du terrain est de 8 758 m² et il présente une ŘŞŎƭƛǾƛǘŞ ŦƻǊǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл ƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŜǎǘκƻǳŜǎǘ 
όŘŜ ҌмрΦрф bDC Ł ƭΩ9ǎǘ Ł ҌрΦсу bDC Ł ƭΩhǳŜǎǘύΦ 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳŘ-ouest par le chemin de Marouette (+6.17 NGF). 

Le terrain eǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ ŀǊōƻǊŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ Ŏƻƴcentration de platanes, quelques aulnes 
Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛǊƛƻŘŜƴŘǊƻƴǎ Ł ƭΩŜǎǘΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǎŜƳŞŜ ŘΩŞǊŀōƭŜǎΣ ŘŜ ƭŀǳǊƛŜǊǎΣ ŘŜ ŎƘşƴŜǎ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ 
de saules. 

Centre logistique 
Txik-Txak 

Maison 
diocésaine 

Bureaux TOKI 
LANA 
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Figure 3 : Recensement des arbres existants (Source : notice paysagère du permis de construire) 
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4.1. Lôam®nagement prévu 

Le projet prévoit la construction de quatre bâtiments A, B, C et D de trois étages (dont deux bâtiments B et C 
avec attique1) : composés de bureŀǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘΦ [Ŝǎ ŀǘǘƛǉǳŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
bureaux.  

[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
boisé et paysagé existant en ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ł ƭΩŜǎǘΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
site a été dicté pour offrir des cadrages et des perspectives sur la végétation environnante. 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ! Ŝǘ . Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ / Ŝǘ 5 ǎƻƴǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ végétalisé. Les bâtiments B et C 
sont connectés par une place minérale paysagère couverte par une structure qui accueillera les terrasses des 
restaurants. 

 

Figure 4 : Coupe du projet sur le terrain (Source : permis de construire)  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎǳƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ŘŜ 
Bayonne. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ǾǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ parcelle afin de conserver une continuité paysagère visuelle et physique. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ǉǳŀǘǊŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 
ǇƭŀŎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Ł ǎŀuvegarder un maximum les arbres du site. 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƳŀǎǎŜ ŀ ŞǘŞ ŘƛŎǘŞŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ 
maitre ŘΩouvrage. 

[Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾrage souhaite obtenir la certification BREEAM pour ce projet, avec le niveau VERY GOOD.  

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ Řǳ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ 
environnementale de la construction. À ce titre, tous les acteurs du projet doivent répondre aux exigences 
suivantes  

¶ Chantier à faibles nuisances ; 

¶ Performance énergétique du bâtiment ; 

¶ Utilisation de mŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ intégrant un approvisionnement responsable ; 

¶ vǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƛr intérieur ; 

¶ Confort acoustique ; 

¶ Respect des prescriptions Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜΦ  

 

1 Étage au sommet d'une construction, plus étroit que l'étage inférieur 
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Figure 5 : ±ǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ hǳŜǎǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘΩ!ǊƛǘȄŀƎǳŜ Figure 6 : Vue du projet du projet depuis le chemin de la Marouette 
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Le pǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ !ǊƛǘȄŀƎǳŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ Ł ƭŀ 
topographie existante. 

Les bâtiments B et C au centre maǊǉǳŜƴǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ 
architecturale des halles couvertes. Les deux volumes sont maçonnés et enduits blanc lisse. Les garde-corps en 
R+1 sont en verre. 

Les bâtiments A et D aux extrémités sont volontairement plus bas que les bâtiments B et C. Ils affirment une 
ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ōƻƛǎŞ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǾşǘǳǎ ŘΩǳƴ 
parement de teinte foncé pour disparaitre dans le paysage et mettre en avant la légèreté de ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ ōƻƛǎ ǘŜƛƴǘŜ 
naturelle.  

Stationnement 

Le stationnement se situe en sous-sol-sous des bâtiments afin de libérer au maximum des espaces piétons en 
ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǾǊŀi espace paysager qualitatif. 

Des stationnements souterrains sont logés en R-1 et R-2 sous chaque bâtiment avec un accès piéton propre à 
chacun. Des stationnements extérieurs non couverts sont prévus pour les arrêts minutes. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝn sous-ǎƻƭ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ttwL Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
stationnement est lui-même au-dessus de la côte PPRI (+5.70 NGF). 

Accès  

[ΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƻǳŜǘǘŜΣ ƭŀ ŎƻƴǘǊŜ-allée du Boulevard Aritxague. Depuis le 
BouleǾŀǊŘ !ǊƛǘȄŀƎǳŜΣ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǎƻǊǘƛŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ en concertation avec les services 
de la ville de Bayonne. 

[ΩŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊǾƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ . Ŝǘ /Φ 5Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ 
piétons permettront la desserte de chaque bâtiment. 

Des voies douces piétonnes sont également prévues afin de relier le présent projet au terrain situé au-dessus 
ƳŜƴŀƴǘ ŀǳ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ ŘƛƻŎŝǎŜ ŘŜ .ŀȅƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ WŜŀƴ 5ŀǊǊƛƎǊŀƴŘΦ  

Ces cheminements connectent le paǊǾƛǎ ƳƛƴŞǊŀƭ ŎŜƴǘǊŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ . Ŝǘ /Σ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ Ł ƭΩŜǎǘ et la 
Maison diocésaine en dessinant un parcours détente avec des espaces de repos. 

¦ƴŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝƴ ŘŀƭƭŜ ōŞǘƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řes 
ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Assainissement 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǘƛǇǳƭŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière soit 2 769 m². Le projet conserve 4 514 m² de pleine terre. Le schéma directeur des eaux pluviales stipule 
ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ тл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƻƛǘ с 462 m². Le projet prévoit la création  
de 4 717 m² de surfaces étanches. 

La rétention nécessaire des eaux pluviales des toitures des bâtiment A et D sera gérée par rétention sur toiture.  

Les eaux pluviales des toitures des bâtiments B et C et issues des surfaces imperméabilisées seront acheminées 
gravitairement vers un bassin maçonné intégré dans le parking au R-1 et R-2.  

Les eaux pluviales seront ensuite rejetées dans le réseau collecteur. Le calcul du dimensionnement du bassin et 
Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜǊǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎŜǊŀ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƴƻǳŜ ŜƴƘŜǊōŞŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ōâtiments dans 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞΦ 

Les eaux usées seront rejetées par un réseau gravitaire vers le collecteur.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƾǘŜ .ŀǎǉǳŜ !ŘƻǳǊΦ 

 

 



Projet de construction ŘΩǳƴ ensemble Immobilier - Diocèse - Haritzaga (64) 
Dossier de demande de dérogation relative aux espèces protégées ς V2 - Décembre 2024 

 

l 24 

Paysage 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳǘƻǳǊ du site afin de recomposer un paysage en 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Certaines essences présentes sur site seront récupérées et transplantées pour venir compléter des petits 
bouquŜǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƞŎƘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ŀǊōǊŜs transplantés sont les suivants :  

Á Un ƛƴŘƛǾƛŘǳ ŘΩŞǊŀōƭŜ ; 

Á Un ƛƴŘƛǾƛŘǳ ŘΩŞǊŀōƭŜ ǇŀƭƳŞ ; 

Á Un individu de mélèze ; 

Á Un individu de chêne des marais ; 

Á Un individu de cyprès. 

Ces cinq arbres qui seront transplantés après travaux sont figurés sur le plan suivant.  

 

Figure 7 : plan des espèces paysagères proposées (Source : Notice paysage du permis de construire) 

[ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎǳƧŜǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ƭƛŜǳΦ [Ŝǎ ƞƭƻǘǎ 
végétalisés entre les bâtiments accueilleront de beaux sujets.  

Le choix des essences ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǇǊŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎƛǎǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩŀǾŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞ 
Ł ƭΩŜƴǾƛǊonnement urbain du projet tout en visant le renforcement de la flore locale. 

Nous respecterons ainsi les entités paysagères spécifiques au site, en partant du talus boisé, en passant par la 
zone humide, en parcourant les abords des bâtiments, pour arriver au boulevard urbain. 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭŜ, des coulées vertes qui serviront de fil 
conducteur à la traversée du site. 
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Figure 8 Υ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ό{ƻǳǊŎŜ : Notice paysage du permis de construire) 

En vue de leur bonne intégration, les quelques places de stationnements extérieures seront abritées par des 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ǉui 
limitent ainsi le ruissellement de surface et évitent le ravinement, le compactage des sols.  

 

Figure 9 : Exemple de parking paysager (Source : Notice paysage du permis de construire)  

Les noues situées en pied de talus ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ 
gravitaires. Elles garantiront la filtration naturelle des eaux de surfaces et feront le lien avec les espaces paysagers 
environnants. 
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Figure 10 : Exemple de noues paysagères (Source : Notice paysage du permis de construire) 

Les types de revêtements perméables seront favorisés avec voiries et cheminements piétons drainants, paillages 
naturels, matériaux issus de déchets des travaux. 

Les plans présentées pageǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŝǘ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǳƧŜǘǎΦ  
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Figure 11 : Plans masses du projet (Source : permis de construire)  
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4.2. La phase chantier 

Le chantier de construction se déroulera entre janvier 2025 et juin 2027 en plusieurs étapes distinctes à savoir :  

Á Travaux de préparation et de terrassement ; 

Á Élévation du bâtiment A puis des bâtiments B, C et D ;  

Á Travaux de réseaux, de voiries/enrobés, ŘΩéclairage et ŘΩespaces verts ; 

Á Remise en état, levée des réserves et livraison. 

Le planning prévisionnel des travaux est présenté page suivante. 

Les travaux seront réalisés par plusieurs entreprises et seront décomposés en lots travaux : 

Á Terrassement, VRD et réseaux divers 

Á CƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘ ǆǳǾǊŜ  

Á Plomberie et électricité  

Á Espaces verts  

La préparation du chantier sera assurée par le lot Terrassement, VRD et réseaux divers qui assurera les 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƭƾǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

Les travaux auront lieu de jour (période 8h ς 18h30 en janvier/février puis 8h ς 9h à partir de mars) et en semaine. 

  

Figure 12 Υ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

pieux  
Figure 13 : Exemple de travaux de terrassement  
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Figure 14 : Planning prévisionnel des travaux (Source : DCE travaux)  
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4.2.1. Travaux préparatoires  

Ces travaux consistent : 

Á Au nettoyage, au débroussaillage/dessouchage et à la mise au propre générale de toute la zone de 
construction. 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜǘŜƴǳŜ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ƭŀ ŎƻǳǇŜΣ ƭŜ ŘŜǎǎƻǳŎƘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ : les 
ŀǊōǊŜǎ ŀōŀǘǘǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎǎƻǳŎƘŞǎΣ Ŝǘ ƭŜ ŎǊŜǳȄ ƭŀƛǎǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳŎƘŜ ǎŜǊŀ ǊŜƳōƭŀȅŞ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎΦ [ΩŜƴǎemble des déchets végétaux issus du débroussaillage et du dessouchage sera évacué 
vers des filières de valorisation (aucun broyat sur place). 

Les espèces de type invasives identifiées sur site seront déracinées, arrachées et évacuées vers les filières ad hoc. 
Un nettoyage du sol sera réalisé dans la zone concernée, pour purger tout rhizome ou toute racine résiduelle. Si 
nécessaire la terre sera évacuée pour évacuer pour éviter tout risque de repousse. 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎtants dans 
la zone de travaux Υ ŘŞǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ ǎǳŘ-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘŞǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ ǾŞƭƻǎ ǎƛǘǳŞ 
près du portail au niveau du chemin de la Marouette, dépose de la clôture existante côté chemin de la Marouette 
et suppression des cheminements existants dans la zone de travaux.  

 
Figure 15 : Plan de terrassement ς Démolition et abattage (Source : DCE Travaux)  
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Les déchets générés par ces démolitions seront évacués vers des installations de traitement ou de valorisation 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 

Á " ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ Řǳ ōŀƭƛǎŀƎŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊŀ ŦŜǊƳŞ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ŘŜs clôtures opaques ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŘŜǳȄ 
mètres.  

Les zoneǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŞǾƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ōŀƭƛǎŀƎŜ 
spécifique par des clôtures opaques ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŝǘǊŜǎ, évitant toute intrusion ou dépôt et la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛables qui indiqueront les sensibilités particulières de ces zones. Ces 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƴŜ ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ 
naturelles. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ces dispositifs sera régulièrement vérifié et entretenǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ [Ωŀǎǎƛǎǘŀƴǘ 
environnement en charge du suivi des travaux contrôlera leur bonne mise en place et leur maintien en bon état. 

Les installations de chantier comprennent notamment les baraquements de chantiers, les aires de stationnement 
ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ 
substances nécessaires au chantier. 

Les baraquements de chantier seront constitués :  

¶ une baraque destinée à abriter la réunion de chantier hebdomadaire ; 

¶ un bungalow sanitaire ; 

¶ des bungalows réfectoire et vestiaires. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ƭΩŜȄƛƎǳƠǘŞ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŜǎ ŎŀƴǘƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ǾƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
faire que se peut. 

/ŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ул Ƴч ǎŜǊŀ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ŝn dehors de toute zone environnementale sensible pour 
éviter tout impact direct sur les enjeux écologiques recensés. 

Á " ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ /ƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƻǳŜǘǘŜ όǎƛƎƴŀƭƛǎation adaptée sur le Chemin 
ŘŜ ƭŀ aŀǊƻǳŜǘǘŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ chantier et en sortie de chantier). 

Deux portails localisés côté chemin de la Marouette (un au nord-ouest et un au sud-ƻǳŜǎǘύ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
et la sortie des travailleurs, des engins et ŘŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛǎǎǳs 
du chantier. 

9ƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ŎŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
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Figure 16 : Localisation des deux accès au chantier (Source : DCE Travaux) 

4.2.2. Travaux de terrassements 

Les travaux de terrassement auront lieu de février 2025 à avril 2025 et comprendront les interventions 
suivantes :  

Á Le décapage des terres végétales des zones à terrasser : le temps des travaux, la terre végétale sera 
stockée sur un autre site à déterminer, et en dehors de toute zone environnementale sensible pour être 
ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ  

Á La mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƭŜǎ 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΧ  

Á La réaƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŜǳȄ ƛǎƻƭŞǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ŦƻǊŀƎŜ 
vers des installations de traitement / valorisation agréées. 

Á La réalisation des terrassements suivants :  

¶ terrassements des déblais nécessaires à la voirie, aux parkings, aux cheminements piétons, aux 
plateformes des sous-sols et aux espaces verts ; 

¶ et terrassements des remblais associés. 

Accès nord 

avec portail 

Accès sud 

avec portail 



Projet de construction ŘΩǳƴ ensemble Immobilier - Diocèse - Haritzaga (64) 
Dossier de demande de dérogation relative aux espèces protégées ς V2 - Décembre 2024 

 

l 36 

Ces travaux de terrassement nécessiteront un rabattement de la nappe et des pompages pendant les travaux. 
Le rejet des eaux de pompage sera réalisé dans le réseau existant après accord du gestionnaire.  

4.2.3. Travaux de construction des bâtiments  

La construction des quatre bâtiments est phasée dans le temps et prévue entre mai 2025 et décembre 2026 :  

Á ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ! όƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ ς GO ς 7 mois) puis du bâtiment B 
(GO 4 mois), puis C (GO 4 mois) et D (GO 6 mois) 

Á Les ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘ ǆǳǾǊŜ όŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΣ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜΣ ŎƭƻƛǎƻƴǎΣ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ǇŜƛƴǘǳǊŜΣ ŦƭǳƛŘŜǎΣ ŜǘŎΧύ ǎƻƴǘ 
réalisés dans un second temps et sur une durée de 4 mois pour les quatre bâtiments. 

À noter les deux mois supplémentaires de travaux pour les bâtiments B et / ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du dernier niveau 
en structure bois et de la charpente bois des deux bâtiments pour une durée de deux mois supplémentaires 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǆǳǾǊŜΦ 

4.2.4. Travaux de réseaux, voiries et travaux paysagers  

Enfin les travaux de réseaux, voiries et ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǳǊƻƴǘ ƭƛŜǳ ŜƴǘǊŜ ƻŎǘƻōǊŜ нлнс Ŝǘ ƳŀǊǎ нлнт Ŝǘ 
concerneront :  

Á La réalisation des cheminements et des voiries. 

Á [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŞǾŀŎǳŀƴǘ :  

¶ Les Eaux Pluviales (EP) vers le réseau public existant au niveau du Chemin de la Marouette. Avant 
ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭŜǎ 9t ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳn bassin maçonné, 
visitable et nettoyable, avec refoulement à débit régulé à 3L/s/ha. 

¶ Les Eaux Usées (EU) par refoulement vers le réseau public existant au niveau du Chemin de la 
Marouette. 

Á La réalisation des espaces verts et des éléments paysagers :  

4.3. Les procédures administratives du projet 

En complément de la présente demande de dérogation, le projet est soumis à : 

Á Une demande de permis de construire déposée le 15 mars2023 ; 

Á ¦ƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ŘŞǇƻǎŞ ƭŜ р Ƨǳƛƴ нлно Ł ƭŀ aw!9 ŘŜ bƻǳǾŜƭƭŜ !quitaine pour lequel 
ƭŀ aw!Ŝ ŀ ŀǊǊşǘŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ; 

Par aiƭƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ 55¢aсп Ŝƴ нлнп ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ  
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5. Éligibilité du projet à la demande de 
dérogation 

5.1. Cadre réglementaire 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ Ŝƴ 
application des articles L.411-1 et L.411-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine naturel 
justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques 
ou végétales non cultivées et de leurs habitats, sont interdits : 

мϲ [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ƻǳ ŘŜǎ ƴƛŘǎΣ ƭŀ Ƴǳǘƛƭŀǘƛon, la destruction, la capture ou l'enlèvement, 
la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur 
transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ; 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, 
de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur 
transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens 
prélevés dans le milieu naturel ; 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces ; [...] » 

Les espèces concernées par ces interdictions sont fixées par des listes nationales, prises par arrêtés conjoints du 
ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƻǳΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
marines, du ministre chargé des pêches maritimes (article R. 411-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ Ŝǘ 
éventuellement par des listes régionales.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ пмм-3 dispose que pour chaque espèce, ces arrêtés interministériels précisent : la nature des 
interdictions mentionnées aux articles L. 411-1 et L. 411-3 qui sont applicables, la durée de ces interdictions, les 
parties du territoire et les périodes de l'année où elles s'appliquent. 

Ces arrêtés fixent la liste des espèces protégées mais précisent également, pour certaines, des prescriptions 
quant à la protection des habitats de ces espèces. Cela correspond à la transcription progressive en droit 
national de la Directive européenne « Habitats » qui demande de protéger également les biotopes de certaines 
espèces et pas uniquement les individus.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement permet dans les 
conditions déterminées par les articles R.411-6 et suivants : 

« Un décret en Conseil d'État détermine les conditions dans lesquelles sont fixées : 

1° La liste limitative des habitats naturels, des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées ainsi 
que des sites d'intérêt géologique, y compris des types de cavités souterraines, ainsi protégés ; 

нϲ [ŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre des interdictions prises en application du I de l'article L. 411-1 ; 

3° La partie du territoire national sur laquelle elles s'appliquent, qui peut comprendre le domaine public maritime, 
les eaux intérieures et la mer territoriale ; 

4° La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à condition qu'il 
n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : 

ŀύ 5ŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛon de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 
naturels ;  

ōύ tƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳȄ Ŧorêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 
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Ŏύ 5ŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

d) A des finǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ; 

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlŞŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ƳŜǎǳǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ƻǳ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎΦ ώΦΦΦ » 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ пмм-2 du Code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞŎƭƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦпмм-6 à R.411-14 et par arrêté 
interminiǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мф ŦŞǾǊƛŜǊ нллтΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞŘƛŎǘŜǊ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ƻǳ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜ 
ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳȄ мΣ н Ŝǘ о ŘŜ ƭΩŀǊǘicle L.411-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ŦŞǾǊƛŜǊ нллт ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴs de demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de 
l'article L. 411-2 du code de l'Environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées : 

Article 1 : « Les dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du Code de l'environnement portant sur des espèces 
de faune et de flore sauvages protégées sont, sauf exceptions mentionnées aux articles 5 et 6, délivrées par le 
préfet du département du lieu de l'opération pour laquelle la dérogation est demandée. [...] ». 

Article 2 : « La demande de dérogation est, sauf exception mentionnée à l'article 6, adressée au préfet du 
département du lieu de réalisation de l'opération. Elle comprend : 

Les nom et prénoms, l'adresse, la qualification et la nature des activités du demandeur ou, pour une personne 
morale, sa dénomination, les noms, prénoms et qualification de son représentant, son adresse et la nature de 
ses activités,  

La description, en fonction de la nature de l'opération projetée :  

Á Du programme d'activité dans lequel s'inscrit la demande, de sa finalité et de son objectif ; 

Á Des espèces (nom scientifique et nom commun) concernées ; 

Á Du nombre et du sexe des spécimens de chacune des espèces faisant l'objet de la demande ; 

Á De la période ou des dates d'intervention ; 

Á Des lieux d'intervention ; 

Á {ϥƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘϥŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀȅŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 
bénéfiques pour les espèces concernées ; 

Á De la qualification des personnes amenées à intervenir ; 

Á Du protocole des interventions : modalités techniques, modalités d'enregistrement des données 
obtenues ; 

Á Des modalités de compte rendu des interventions [...] ». 

Article 3 : « La décision est prise après avis du Conseil national (ou régional) de la protection de la nature [...] ». 

La dérogation ne peut être accordée, après avis du Conseil National pour la Protection de la Nature, que si les 
trois conditions suivantes sont réunies : 

Á [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉui présente un intérêt public majeur (partie 5.2) ; 

Á Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ solution satisfaisante (partie 5.3) ; 

Á [ŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƴŜ ƴǳƛǘ Ǉŀǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ (parties 7 à 11). 

5.2. Un projet dôint®r°t général 

Le projet proposé présente un intérêt général avéré, justifiant son éligibilité à la qualification ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

En effet, il répond à plusieurs enjeux économiques, sociaux et environnementaux pour la commune de Bayonne 
et ses environs. 



Projet de construction ŘΩǳƴ ensemble Immobilier - Diocèse - Haritzaga (64) 
Dossier de demande de dérogation relative aux espèces protégées ς V2 - Décembre 2024 

 

l 39 

Á Dynamique économique locale 

La réalisation de 8000 m² de bureaux permettra d'accueillir des entreprises clés, telles que le siège du Syndicat 
ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ;ŎƻƭŜ {ǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ 
Pays basque. Ces infrastructures contribueront directement à la création d'emplois et à l'attraction 
d'investissements, ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ¢±! Ŝǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
sociétés. 

Á Amélioration des infrastructures urbaines 

Avec la construction de 171 places de parkings en sous-sol, le projet participera à la réduction des 
problématiques liées aux stationnements ventouses, fluidifiant ainsi les déplacements dans ce secteur très 
fréquenté. 

Á Respect des critères environnementaux 

Le projet intègre une conservation maxƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ ŘŜ ŦǊŀƞŎƘŜǳǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 
préservŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ 
présentes. 

En somme, ce projet s'inscrit dans une stratégie de développement territorial équilibré, combinant croissance 
économique, amélioration des conditions de vie, et respect des impératifs environnementaux. 

5.3. Justification du choix du site / Absence de solution alternative 
satisfaisante 

Le choix du site a été guidé par plusƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀlternatives 
satisfaisantes : 

Á Accessibilité optimale 

[ΩŜǎǎŜƴŎŜ ƳşƳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǎƛŘŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ .ŀȅƻƴƴŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ 
de manière à pouvoir bénéficier d'une excellente desserte via les lignes de bus intercommunaux ou via les axes 
routiers majeurs (2x2 voies) proches. Cette accessibilité en fait un emplacement stratégique pour le projet. 

Á Contexte urbain déjà densifié 

Le site est situé dans une zone où l'urbanisation est déjà fortement développée, bordée par des infrastructures 
existantes telles que le centre logistique Txik-Txak et des bâtiments de bureaux. Les parcelles adjacentes ne 
permettent pas d'accueillir un projet de cette envergure. 

Á Synergie entre les usages 

Le projet propose une organisation fonctionnelle avec des bureaux situés en partie basse du terrain et à terme 
dŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǾƻƛǎƛƴŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ  

Ce modèle réduit les besoins en déplacements motorisés, contribuant ainsi à la réduction des émissions de CO2. 

Á Potentiel environnemental préservé 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
particulière portée aux zonŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ŀǳȄ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ŝǘ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
continuités écologiques. 

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƘƻƛǎƛ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 
et environnementales locales. Toute autre localisation nécessiterait des aménagements supplémentaires ou 
engendrerait des perturbations environnementales plus significatives, ce qui rend cette alternative inadaptée. 
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6. État initial du site 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ du site a été réalisé entre septembre 2022 et septembre 2024 par lΩ!ǇŀǾŜ Ŝǘ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ 
LM Nathusii pour les analyses acoustiques des enregistrements chiroptérologiques.  La méthodologie 
complète utilisée est présentée en annexe. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜs ressources bibliographiques ont été consultées : 

Á [ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Υ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŦƭƻǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Á [ΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ {ŀǳǾŀƎŜ ŘŜ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine : extraction des données de la faune du site 
dans un rayon de 500 mètres sur les 10 dernières années.  

Á La base de données du site participatif Faune-Aquitaine. La Ligue de Protection des Oiseaux met à 
disposition les données de biodiversité collectées par les professionnels, débutants et amateurs. La 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƛǊŜ immédiate. 

Á La Trame Verte et Bleue de Nouvelle-Aquitaine (SRCE Nouvelle-Aquitaine). 

6.1. Calendrier de visite 

[ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇƘŀǎŜ ǎΩŜǎǘ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴt été réalisés sur trois saisons entre 

septembre 2022 et juillet 2024.  

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ ŘŜ ŎŜ Řiagnostic écologique a été réalisée par Giovanni SANDER et Kévin LESPINAS, 
ŞŎƻƭƻƎǳŜ ŎƘŜȊ !ǇŀǾŜΦ [ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŞǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ [a bŀǘƘǳǎƛƛΦ 

En complément de ces passages, un diagnostic des zones humides selon le critère pédologique a été réalisé le 
13 octobre 2022 par Alexis GRIS, pédologue de lΩ!ǇŀǾŜΦ 

Tableau 1 : Calendrier du diagnostic écologique 

Calendrier des visites 

Intervenant 
Calendrier de 

passage 
Climat 
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Kévin LESPINAS 28 septembre 2022 Jour : Pluie, vent fort, 16°C X  X 
X 

(Gîte) 
X X X X 

Kévin LESPINAS 5 octobre 2022 Jour : Ensoleillé, vent faible, 20°C X  X 
X 

(Gîte) 
X X X X 

GRIS Alexis 13 octobre 2022 Jour : Ensoleillé, vent faible, 19°C  X       

Kévin LESPINAS 21 mars 2024 Nuit : Ciel dégagé, pas de vent, 17°C   X    X  

Kévin LESPINAS 22 mars 2024 Jour : Ciel dégagé, pas de vent, 15°C   X  X    

LESPINAS Kévin 17 avril 2024 Nuit : Couvert, pas de vent, 12°C   X  X  X  

LESPINAS Kévin 
18 avril 2024 Jour : Couvert, pas de vent, 10°C 

  X  X X   

SANDER Giovanni X       X 
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Calendrier des visites 

Intervenant 
Calendrier de 
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LESPINAS Kévin 
24 mai 2024 Jour : Ciel dégagé, pas de vent, 25°C 

  X  X X   

SANDER Giovanni X       X 

SANDER Giovanni 27 juin 2024 Jour : Ensoleillé, pas de vent, 24°C X     X  X 

LESPINAS Kévin 3 juillet 2024 
Nuit : Partiellement nuageux, pas de 

vent, 20 °C 
  X X     

LESPINAS Kévin 4 juillet 2024 Jour : Ciel couvert, vent faible, 20°C   X  X X  X 

6.2. Les aires dô®tude 

Pour une ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ Ł différentes 

échelles. La compréhension et la prise en compte de certains paramètres écologiques nécessitent en effet une 

aire plus large (comme les corridors écologiques). Trois niveaux sont ainsi définis, permettant ŘΩƻōǘŜƴƛǊ une vision 

globale : 

Á ½ƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ό½Ltύ : il ǎΩŀƎƛǘ de la surface potentielle ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ directe du projet 
(2,35 ha) ; 

Á [ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ : ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ des 
nombreuses propriétés privées autour de la ZIP ; 

Á [ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ : eƴ ǘŜǊƳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩentité écologique 
dans laquelle ǎΩƛƴǎŝǊŜ le projet et où une analyse globale du contexte environnemental de la zone 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ potentielle est réalisée. Dans le cadre de cette étude, il a été choisi un tampon de 5 km. 

 

Figure 17 : Localisation ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
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6.3. Lôhistorique du site 

Au sein du périmètre du projet les habitats ont évolué depuis les années 1960. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 
Bayonne a atteint peu à peu ce secteur. La Maison Diocésaine Saint Léon a été construite vers 1975 et 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ Ł ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Ŝǘ ǎŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊΦ !ǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƴΩŀ ǉǳŜ ǇŜǳ ŞǾƻƭǳŞΦ 
[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ŀǳ ǎǳŘ ǎΩŜǎǘ ŀƎǊŀƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

  

2022 2012 

  

2005 1960 

Figure 18 : Évolution du site entre 1950 et 2022 
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6.4. Le contexte écologique 

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŞǘǳŘƛŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀu sein du projet et en périphérie : zonages Natura 2000 (ZPS2 et ZSC3), Zones 
LƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hƛǎŜŀǳȄ ό½L/hύΣ ½ƻƴŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 
(ZNIEFF), les parcs naturels, les réserves naturelles, les Arrêtés de Protection de Biotopes (APBύΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
classés, etc. 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ 

On note cependant la présence, dans un rayon de 10 kilomètres ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Υ 

Á trois sites Natura 2000 (ZSC) ; 

Á quatre ZNIEFF de type I et 4 ZNIEFF de type II ; 

Á une Réserve Naturelle Régionale ; 

Á un ǎƛǘŜ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ; 

Á deux sites acquis par le Conservatoire du littoral. 

!ǳŎǳƴ !ǊǊşǘŞ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ .ƛƻǘƻǇŜ ό!t.ύΣ wŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ όwbbύ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
de 10 km. 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŞŎǊƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 

Les cartographies de localisation sont disponibles après le tableau descriptif. 

Intitulé  
Position 

/ site 
Description du site (selon fiche INPN) 

Sites Natura 2000 de la directive « Habitats, faune, flore » : Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 

FR7200786 

La Nive 

9 473 ha 

815 m 

au sud 

et à 

ƭΩŜǎǘ 

C'est l'équilibre entre milieux ouverts, marécageux et boisés, et la présence d'un 

cortège d'espèces inféodées à ces milieux qui a motivé la désignation de ce site. 

La définition fine du périmètre est également due à la présence du Vison 

d'Europe et du Desman des Pyrénées, notamment pour la prise en compte du 

chevelu de cours d'eau. 

L'inventaire faunistique et floristique du DOCOB a révélé la présence de 

nombreuses espèces listées en annexe I et II de la directive « Habitats, faune et 

flore » dont certaines non initialement inscrites au FSD comme la Loutre 

d'Europe. Les prospections n'ont cependant pas pu affirmer la présence du Vison 

d'Europe. 

La Nive est un des rares bassins versants à accueillir l'ensemble des espèces de 

poissons migrateurs du territoire ŦǊŀƴœŀƛǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥ9ǎǘǳǊƎŜƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ 

D'autre part, ce site est identifié comme habitat favorable pour le Vison 

d'Europe. Sa situation privilégiée, sur un territoire peu industrialisé à dominante 

agricole (élevage), a permis de préserver les habitats et les espèces d'intérêt 

communautaire de ce site. 

 

2 Zone de Protection Spéciale 

3 Zone Spéciale de Conservation 



Projet de construction ŘΩǳƴ ensemble Immobilier - Diocèse - Haritzaga (64) 
Dossier de demande de dérogation relative aux espèces protégées ς V2 - Décembre 2024 

 

l 44 

Intitulé  
Position 

/ site 
Description du site (selon fiche INPN) 

FR7200776 

Falaises de Saint-Jean-de-

Luz à Biarritz 

1 384 ha 

4,6 km 

à 

ƭΩƻǳŜǎǘ 

Le site correspond à un système de falaises et de criques sur flysch avec une 

urbanisation diffuse importante. Pour la partie terrestre, le site renferme neuf 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ǎƛȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ tƻǳǊ ƭŀ 

partie marine, le site est caractérisé par des estrans abritant des habitats marins 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǊƻŎƘŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŜǎǇŝces faunistiques et 

floristiques caractéristiques de la côte basque. 

Ces falaises sur flysch présentent une hétérogénéité de faciès et d'érosion très 

favorable au maintien de la présence de landes atlantiques aérohalines rares. Le 

pied des falaises offre des habitats marins également très riches et diversifiés. 

Pour la partie terrestre, le site se distingue tout particulièrement car il renferme 

les plus grandes étendues de landes littorales endémiques et d'intérêt 

communautaire de la côte Basque. Ce secteur est d'autant plus remarquable 

ǉǳΩƻƴ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŜ ǎŜǳƭ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ .ŀǎǉǳŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 

également d'habitats naturels d'intérêt communautaire à très fort enjeu. Le site 

est également concerné par la présence de stations importantes d'espèces 

floristiques protégées. Le secteur des rochers de Biarritz a une forte 

responsabilité vis-à-vis des communautés à Crithme maritime et Limonium de 

Salmon, endémique de ce secteur. Concernant la faune, le site semble présenter 

moins d'attractivité pour les espèces ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

en partie par l'importante urbanisation et anthropisation des milieux ou encore 

par les politiques de gestion des milieux naturels. Certains secteurs particuliers 

présentent cependant un intérêt notable pour les chiroptères (jardin botanique 

et blockhaus). 

Pour la partie marine, on note la présence d'une zone, localisée sous le rocher 

du basta à Biarritz, abritant un placage d'hermelles classé en habitat d'intérêt 

communautaire. On note également la présence de landes atlantiques 

aérohalines rares. Le pied des falaises offre des habitats marins également très 

riches et diversifiés. 

FR7200724 

[Ω!ŘƻǳǊ 

3 565 ha 

1,8 km 

au nord 

/ŜǘǘŜ ½{/ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ όфу҈ ŘΩŜŀǳȄ 

stagnanteǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƴŦƛƳŜ όн҈ύ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ 

soumis à la marée, de vasières, bancs de sable et lagunes (incluant les bassins de 

production de sel). 

[ŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ŘƻǳǊΣ ǎŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ digues et les zones 

de divagation en amont du site. Ce lit très mobile est en constant 

renouvellement, se connectant et déconnectant régulièrement aux annexes 

hydrauliques. La partie intermédiaire, les « Barthes » est une zone dont la 

dynamique fluviale est diminuée par de nombreux aménagements. Elle garde 

toutefois des connexions possibles vers les grandes plaines inondables dites « 

Barthes de l'Adour ». Enfin, la zone d'estuaire, en aval du site, fait la transition 

entre eaux douces et eaux salées. Son intérêt patrimonial est fort, pour les 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎ ό!ƴƎǳƛƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ {ŀǳƳƻƴ 

Atlantique, Lamproie marine, etc.), des insectes (Damier de la succise, Agrion de 

Mercure), des mammifère semi-ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύΣ 

l'Angélique des estuaires (espèce endémique) , etc. 

Ce fleuve, très aménagé, est soumis à de fortes pressions anthropiques : 

ouvrages transversaux, ouvrages latéraux vers les affluents et annexes 

hydrauliques, digues, etc. Ces problématiques engendrent une vulnérabilité vis-

à-vis de la qualité et de la quantité d'eau (notamment en période estivale). 
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Intitulé  
Position 

/ site 
Description du site (selon fiche INPN) 

½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ L 

720008885 

Étang de Xurrumilatx et 

ses abords 

17 ha 

4,8 km 

au sud 

Ce site est composé de treize habitats déterminants et de 53 espèces 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ǎƛȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ όм 

coléoptère saproxylophage et 5 odonates), vingt-et-ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳΣ ŘŜǳȄ 

espèces de mammifère, dix-huit espèces floristiques, trois espèces de poisson et 

une espèce de reptile. 

720010808 

Barthes de quartier bas 

281 ha 

998 m 

au sud-

est 

/Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ όCƻǊşǘǎύ Ŝǘ ŘŜ ǎƛȄ ŜǎǇŝŎŜǎ 

déterminantes dont une espèce floristique (Angélique à fruits variés), deux 

espèces de mammifère (Grande noctule et Murin de Bechstein) et trois espèces 

ŘΩƻŘƻƴŀǘŜ ό!ƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜΣ /ƻǊŘǳƭƛŜ Ł ŎƻǊǇǎ Ŧƛƴ Ŝǘ [ƛōŜƭƭǳƭŜ ŦŀǳǾŜύΦ 

720030088 

Lit mineur et berges de 

ƭΩ!ŘƻǳǊΣ ŘŜǎ ƎǊŀǾŜǎ ǊŞǳƴƛǎ 

et du Luy 

1 292 ha 

1,9 km 

Ł ƭΩest 

Cette ZNIEFF de type I a été créée en priorité pour identifier le secteur de 

développement et de conservation de la mégaphorbiaie à Angélique des 

estuaires, espèce endémique des estuaires de la façade atlantique. Sa présence 

et son maintien sont liées au balancement des marées d'où sa répartition limitée 

à la zone de marée dynamique sur les cours d'eau. 

L'Adour constitue également un corridor écologique, notamment pour les 

poissons amphihalins, mais peu d'entre eux s'y reproduisent. 

En revanche, la Lamproie marine se reproduit sur le Luy, de même que la Grande 

mulette, moule d'eau douce devenue très rare et considérée comme en danger 

critique d'extinction par l'UICN. C'est pourquoi ce tronçon du Luy, affluent de 

l'Adour, a été intégré à cette ZNIEFF qui comprend des tronçons de cours d'eau 

présentant des enjeux patrimoniaux majeurs. 

720030103 

5ǳƴŜ ƎǊƛǎŜ ŘΩ!ƴƎƭŜǘ 

4 ha 

4,4 km 

au 

nord-

ouest 

Ce site est le dernier secteur de dune grise à peu près conservé sur le littoral 

basque, malgré la forte progression de nombreux aménagements en périphérie. 

Une clôture a été posée tout autour de ce petit secteur de dune, qui semble bien 

respectée par le public et permet le maintien de ce milieu très sensible au 

piétinement ou aux actes de dégradation (cueillette du Lys de mer). 

Deux habitats sont déterminants pour cette ZNIEFF, les Dunes grises de 

DŀǎŎƻƎƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ 5ǳƴŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ ŘΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ /Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ǘǊƻƛǎ 

plantes déterminantes, la Corbeille-d'or des sables, le Lys de mer et le Trèfle faux 

pied-ŘΩƻƛǎŜŀǳΦ 

½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Écologique, Faunistique et Floristique de type II 

720012822 

Milieux littoraux de 
Biarritz à la pointe de 

Saint-Barre 

281 ha 

4,5 km 

à 

ƭΩƻǳŜǎǘ 
/Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ό.Ǌŀǎ ŘŜ ƳŜǊύ Ŝǘ ŘŜ trois espèces 

déterminantes dont deux espèces floristiques (Carotte à gomme et Statice de 

ƭΩƻǳŜǎǘύ Ŝǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜ ό/ƻǊƻƴŜƭƭŜ ƎƛǊƻƴŘƛƴŜύΦ 

720012824 

Milieux dunaires entre 

ƭΩ!ŘƻǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ {ŀōƭŜǎ ŘΩƻǊ 

76 ha 

4,4 km 

au 

nord-

ouest 

Ce site est composé de trois habitats déterminants (Dunes, Dunes blanches de 

ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ 5ǳƴǎ ƎǊƛǎŜǎ ŘŜ DŀǎŎƻƎƴŜύ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

déterminantes (Criste marine et Petite centaurée à fleurs serrées). 

720012968 

Réseau hydrographique 

des Nives 

3 596 ha 

927 m 

au sud 

et à 

ƭΩŜǎǘ 

Ce site est composé de 16 habitats déterminants et de 78 espèces 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ Řƻƴǘ мт ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ нс ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ о ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ 
mammifères, 3 espèces de mollusques, et 29 espèces de poissons. 
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Intitulé  
Position 

/ site 
Description du site (selon fiche INPN) 

720030087 

[Ω!ŘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ 

entre la Midouze à la 

confluence avec la Nive, 

tronçon des barthes 

13 349 ha 

1,9 km 

au 

nord-

est 

Ce site est composé de 19 habitats déterminants et de 8 espèces floristiques 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ό!ƴƎŞƭƛǉǳŜ Ł ŦǊǳƛǘǎ ǾŀǊƛŞǎΣ CƻǳƎŝǊŜ ŘΩŜŀǳ Ł quatre feuilles, 
Graticole officinale, Lotier hispide, Narthécie des marais, Rossolis à feuilles 
rondes, Rossolis intermédiaire, Scille Lis-jacinthe). 

Réserve Naturelle Régionale 

FR9300175 

Étang de Chourroumillac 

7,2 ha 

4,8 km 

au sud 

Le lac de /ƘƻǳǊǊƻǳƳƛƭƭŀǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǊŎŀƴƎǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
Bassussarry, en PyǊŞƴŞŜǎ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŞǘŀƴƎ Ŝǘ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ т Ƙŀ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
espèces végétales et animales dont certaines sont emblématiques de 
ƭΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜΦ /ƻƳƳŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ƴƛǾeau régional comme 
national, la diversité biologique du site de Chourroumillas est menacée par 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜ 
littoral basque. 

[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜpuis les années 

нллл ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ /9b ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ ƻƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ 

ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ wŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ 

en mai 2010. 

Ce classement permet de protéger un réservoir de biodiversité sur un secteur de 

zones humides, conformément aux enjeux et priorités identifiés dans le projet 

SRCE que la région co-ǇƛƭƻǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Site acquis par le CEN 

FR4505797 

Landes remarquables du 

secteur de Mouguerre ς 

Croix de Mouguerre 

11,697 ha 

4,7 km 

Ł ƭΩŜst 

/Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ 
le 25 mars 2010. 

FR45055836 

Réserve naturelle 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ 

Chourroumillas 

11,736 ha 

4,8 km 

au sud 

/Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩ!quitaine et 
correspond à la Réserve Naturelle Régionale FR9300175 ς Étang de 
Chourroumillac présentée ci-dessus. 

Site acquis par le Conservatoire du littoral 

FR1100099 

Lac Marion 

16,9 ha 

4,7 km 

au sud-

ouest 

Ce site est géré par le Conservatoire du littoral et a été créé le 28 août 1996. Au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜΣ мпм ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳŀǘǊŜ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ 
de mammifères et 41 espèces ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ 
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Figure 19 : Localisation des zonages Natura 2000 dans un rayon de 5 kilomètres 

 

Figure 20 : Localisation des ZNIEFF dans un rayon de 5 kilomètres 






























































































































































































































































































